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L'initiative de Simao Soarès
Renomba Azizet visant à si-
phonner du carburant et à
soutirer nuitamment des
batteries dans des véhi-
cules d'autrui, lui aura été
fatale le 23 juin dernier, au
quartier Ntchengué.

LA mort de Simao SoarèsRenomba Azizet, Gabonaisde 22 ans, au cours d’unetentative de vol de batteriesde voitures au quartierNtchengué, dans le qua-trième arrondissement dePort-Gentil, défraie la chro-nique depuis quelques joursdans la cité pétrolière. Maiscomment en est-on arrivélà ? Le 23 juin dernier, vers 8heures, rapporte-t-on, EmileBickail et Thierry Nzinga seprésentent au commissariat

central de Port-Gentil, pourlivrer aux policiers sieursSéraphin Mboungou Biwa-gou et Simao Soarès Re-nomba Azizet, âgésrespectivement de 17 et 22ans, et présentant des tracesde sévices corporels. Unefois leur identité relevée, po-liciers et plaignants pren-nent ensuite la direction del’hôpital de Ntchengué, pouroffrir des soins médicauxaux suspects. Il s'agit d'uneétape qui doit précéder l'ou-verture d'une enquête. Mais quelque temps après,le médecin annonce auxagents que Simao Soarès Re-nomba Azizet était déjàmort avant même son ad-mission dans l'établisse-ment hospitalier. Par contre,son comparse SéraphinMboungou Biwagou, lui, s'entirera à bon compte, avecseulement dix jours d’inca-pacité temporaire de travail.Ernest Essimengane Ekeka,auditionné par la police

dans cette affaire, expli-quera aux policiers qu’étantrégulièrement victimes devol dans leurs voitures, no-tamment de batteries et decarburant, ses voisins et luiavaient initié des rondes ro-tatives de surveillance, afinde démasquer les auteurs deses actes. C'est ainsi que,alors qu'il se trouve en fac-tion cette nuit-là, il constatela présence suspecte dedeux individus, qui tournentautour du véhicule de sonvoisin et ami, Parfait Ber-nard Ekomié Engone, qu’ilalerte aussitôt, en mêmetemps qu'un autre voisin,Nzamb Moussavou. Les deux"intrus" sont alors pris àpartie par les habitants duquartier. Essimengane et les siensconfient ensuite à EmileBickail la mission deconduire les suspects aucommissariat à bord de sonvéhicule Pick-up. ParfaitBernard Ekomié Engone,
l'un des agresseurs présu-més, corrobore la versionservie aux policiers par Er-nest Essimengane Ekeka. De son côté, Séraphin

Mboungou Biwagou recon-naît sans équivoque les faitsde vol perpétrés dans lesvoitures, qui lui sont repro-chés, ainsi qu'à son défuntpartenaire. Il raconte même,avec force détails, que sonami Renomba Azizet et luiavaient mûri le plan devoler, cette nuit-là, dans tousles véhicules garés sur laruelle de derrière l’hôpitalrégional de Port-Gentil. Sou-lignant que leur acte a été in-terrompu par l’interventiondes propriétaires, aidés parles riverains. Dans son récit, il déclare queson ami et lui ont été prisaux environs de 23 heures,par trois individus qu'il ditne pouvoir clairement iden-tifier. Ces derniers les au-raient mis à genoux, puis àplat ventre et les auraientroués de coups, en se ser-vant de bâtons. Présenté lundi dernier de-vant le parquet de Port-Gen-til, Séraphin Mboungou

Biwagou a été placé sousmandat de dépôt à la prisoncentrale pour tentative devol aggravé, une infractionpunie par les articles 6 et296, dans leurs alinéas 1-3-4 du Code pénal. Quant à Ernest EssimenganeEkeka, Parfait Ekomié En-gone et Nzamb Moussavouqui, visiblement, ont vouluse faire justice en torturantles malfrats, avant de lesabandonner à la vindicte po-pulaire, ils ont été placéssous mandat de dépôt pourcoups et blessures volon-taires et coups mortels. Ilsdevraient être confrontés, lemoment venu, aux disposi-tions des articles 230 et 232du Code pénal. Plus chan-ceux, bien que faisant tou-jours partie intégrante de laprocédure engagée contre legroupe, Emile Bikail etThierry Nzinga ont été misen liberté provisoire.

Torturé et tué après une tentative de vol de batteries de voitures 
Coups mortels à Port-Gentil
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Livré à la justice popu-
laire, Séraphin Mboun-
gou Biwagou a eu plus

de chance que son
ami Renomba Azizet,

décédé.
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LES habitants d'Agricole, unebourgade du départementdu Komo-Kango, située à 125km de Libreville, ont vécuune scène effroyable lemardi 28 juin dernier. Ils ontretrouvé étendu sur lachaussée de la nationale 1, lecorps sans vie d'ArmandMenie Ekomo, Gabonais, 36ans. D'après les premièresconstatations des élémentsde la brigade routière de

cette localité, tout porte àcroire que l'infortuné a étévictime d'un accident de lacirculation dans la nuit dulundi au mardi dernier.Après le drame, l'auteur apris la fuite. Une informationjudiciaire a été ouverte, pourfaire la lumière sur cettenouvelle tragédie de la route.C'est vers 6 heures que leshabitants du hameau font lamacabre découverte. Ar-mand Menie Ekomo est re-connaissable par les habits, -un tee-shirt et un jeans bleu -, qu'il portait encore la veille.En effet, son visage qui bai-

gnait dans une mare de sang,était complètement mécon-naissable. Le choc l'a défi-guré. Cependant, lespremiers indices sur lesquelsles pandores s'appuient, in-diquent qu'il est fort possibleque le véhicule à l'origine dela mort du piéton se dépla-çait dans le sens Libreville-Bifoun. 
«  Il  n'y  a  qu'à  considérer  le
côté de la route sur lequel le
corps se trouvait, mais aussi
les traces laissées par l'engin
sur  le  bitume», estime unesource proche de ce dossier.L'enquête du voisinage ré-

vèle, quant à elle, que l’infor-tuné serait arrivé à Agricoleil y a deux semaines environ.Armand Menie Ekomo seraitallé rendre visite aux parentsde sa femme. Que faisait-il àcette heure avancée de lanuit au bord de la voie ? Ren-trait-il d'une virée nocturne? Était-il seul ou accompagnéau moment de l'accident ? Autant de questions parmitant d'autres auxquelles lesenquêteurs vont tenter derépondre afin de tirer auclair cet homicide. Affairedonc à suivre.

Un homme trouve la mort sur la nationale 1 
Accident mortel au village Agricole
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Libreville/Gabon

Armand Menie Ekomo, tel qu'il a été retrouvé.
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L'IDÉE selon laquelle les Asia-tiques se ressemblent en généralvient d’être amèrement expéri-mentée par Xiao Duo, un Chinoisde 46 ans, arrêté le samedi 25 juindernier, conjointement par lesagents de l’antenne de la Policed’investigations judiciaires (Pij) deMakokou et de l'Office central delutte antidrogue (Oclad). Il lui estreproché d’avoir dérobé le passe-port d’un certain Lai Wei, un de sescollègues rentré en Chine en 2013,pour qui il se faisait désormais pas-ser. Déféré devant le procureur de Ma-kokou, le lundi 27 juin dernier, il aété placé en détention préventivepour usurpation d’identité et im-

migration clandestine.Le stratagème mis en œuvre parXiao Duo, dans le but de résider il-légalement au Gabon, semblaitsans bavures. Jusqu’au samedi 25juin dernier, jour choisi par les élé-ments des deux unités des Forcesde police nationale (FPN), pour éri-ger un poste de contrôle au villageIyoko-Ngota, à environ 10 km deMakokou, sur l’axe Makokou-Okondja. Aussi, le véhicule à bordduquel se trouve le Chinois va-t-ily être soumis au contrôle. Lors de la vérification d’identité, lesujet asiatique brandit aux agentsun passeport. Sauf que sur celui-ci,on aperçoit un individu répondantau nom de Lai Wei. Mieux, flics, quiprêtent attention aux menus dé-tails, remarquent une grande diffé-rence entre la photo du passeportet les traits de l'homme qui setrouve en face deux. 
Malgré les assurances données auxlimiers, pour faire croire que lepasseport est bel et bien le sien, leChinois est arrêté et conduit auposte de police. C’est là-bas que

tout va enfin se savoir. En effet,après avoir décliné son vrai nomlors de l’audition, Xiao Duo - et nonLai Wei - révèle aux enquêteursqu’il aurait foulé le sol gabonais en2010. Le foreur de profession au-

rait profité d’une offre d’emploi ausein d’une grosse entreprise chi-noise engagée par l’Etat gabonaisdans le cadre des travaux routiersdans la province de l’Ogooué-Lolo. Une fois le chantier achevé, uneautre opportunité se présente à lui,en 2016, car il devient sous-traitantpour le compte de l’entreprise Khll,dont le siège social se trouve à Ma-kokou. C'est donc en se servant dupasseport de son collègue rentré aupays, que Xiao Duo réussit, chaquefois, à franchir les postes de contrôledepuis trois ans. « Le mis en cause a
toujours eu de la chance, parce que
les agents manquaient de vigilance
durant les opérations. Mais cette fois-
ci était la bonne, car l’étau a fini par
se resserrer (...) », indique-t-on à ladirection des enquêtes. Comme quoi, tous les Chinois ne seressemblent pas finalement tantque ça !

Xiao Duo circulait avec le passeport de son compatriote depuis 3 ans  
Usurpation d’identité à Makokou
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Le jeu du chat et de la souris
auquel se livrait Xiao Duo a

pris fin.
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Le passeport de son compa-
triote, Lai Wei, avec lequel il

circulait.
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